
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Ordonnance no 2021-443 du 14 avril 2021 relative au régime de responsabilité pénale applicable  
en cas de circulation d’un véhicule à délégation de conduite et à ses conditions d’utilisation 

NOR : TRAT2034523R 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la transition écologique, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données ; 

Vu le règlement (UE) 2018/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la réception et à la 
surveillance du marché des véhicules à moteur et de leurs remorques, ainsi que des systèmes, composants et entités 
techniques distinctes destinés à ces véhicules, modifiant les règlements (CE) no 715/2007 et (CE) no 595/2009 et 
abrogeant la directive 2007/46/CE ; 

Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur ; 

Vu la directive 2015/1535/UE du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de procédure pénale ; 

Vu le code de la route ; 

Vu le code des transports ; 

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, notamment son article 31 ; 

Vu l’avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 4 février 2021 ; 

Vu la notification no 2020/853/F adressée à la Commission européenne le 30 décembre 2020 et les réponses du 
31 mars 2021 de cette dernière ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu ; 

Le conseil des ministres entendu, 
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Ordonne : 

CHAPITRE Ier 

RESPONSABILITÉ PÉNALE APPLICABLE À LA CIRCULATION  

D’UN VÉHICULE À DÉLÉGATION DE CONDUITE 

Article 1er 

Après le chapitre II du titre II du livre Ier de la partie législative du code de la route, il est inséré un chapitre III 
ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 
« RESPONSABILITÉ PÉNALE APPLICABLE EN CAS DE CIRCULATION  

D’UN VÉHICULE À DÉLÉGATION DE CONDUITE 

« Art. L. 123-1. – Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 121-1 ne sont pas applicables au 
conducteur, pour les infractions résultant d’une manœuvre d’un véhicule dont les fonctions de conduite sont 
déléguées à un système de conduite automatisé, lorsque ce système exerce, au moment des faits et dans les 
conditions prévues au I de l’article L. 319-3, le contrôle dynamique du véhicule. 

« Le conducteur doit se tenir constamment en état et en position de répondre à une demande de reprise en main 
du système de conduite automatisé. 

« Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 121-1 sont à nouveau applicables : 
« 1o Dès l’instant où le conducteur exerce le contrôle dynamique du véhicule à la suite d’une reprise en main de 

celui-ci ; 
« 2o En l’absence de reprise en main du véhicule par le conducteur à l’issue de la période de transition faisant 

suite à une demande du système de conduite automatisé dans les conditions prévues au II de l’article L. 319-3 ; 
« 3o Au conducteur qui ne respecte pas les sommations, injonctions ou indications données par les forces de 

l’ordre ou les règles de priorité de passage des véhicules d’intérêt général prioritaires prévues au présent code. 

« Art. L. 123-2. – Pendant les périodes où le système de conduite automatisé exerce le contrôle dynamique du 
véhicule conformément à ses conditions d’utilisation, le constructeur du véhicule ou son mandataire, au sens de 
l’article 3 du règlement (UE) 2018/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018, est pénalement 
responsable des délits d’atteinte involontaire à la vie ou à l’intégrité de la personne prévus aux articles 221-6-1, 
222-19-1 et 222-20-1 du code pénal lorsqu’il est établi une faute, au sens de l’article 121-3 du même code. 

« Sauf dans les cas prévus au 3o de l’article L. 123-1, lorsqu’une manœuvre effectuée par le système de conduite 
automatisé exerçant le contrôle dynamique du véhicule conformément à ses conditions d’utilisation contrevient à 
des règles dont le non-respect constitue une contravention, le constructeur du véhicule ou son mandataire, au sens 
de l’article 3 du règlement (UE) 2018/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018, est redevable 
pécuniairement de l’amende encourue. 

« Art. L. 123-3. – I. – Sans préjudice des dispositions des articles 60-1, 60-2, 77-1-1 et 99-3 du code de 
procédure pénale, ont accès aux données du dispositif d’enregistrement des données d’état de délégation de 
conduite : 

« 1o Les fonctionnaires du corps de commandement ou d’encadrement de la police nationale mentionnés aux 
articles L. 130-1 et L. 130-3 du présent code, lorsque le véhicule est impliqué dans un accident de la circulation 
ayant occasionné un dommage corporel ; 

« 2o Les agents compétents pour constater les contraventions au présent code en application de l’article L. 130-4, 
à l’occasion des contrôles des véhicules et de leurs conducteurs ; 

« 3o Le titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule ou les personnes visées aux trois derniers alinéas de 
l’article L. 121-3, en cas de constatation d’une des contraventions mentionnées à cet article. 

« II. – Pour les fins précisées au I, le constructeur du véhicule ou son mandataire, au sens de l’article 3 du 
règlement (UE) 2018/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018, garantit l’intégrité des données 
mentionnées au premier alinéa ainsi que leur accès. 

« Dans le cas où le constructeur du véhicule ou son mandataire, au sens de l’article 3 du règlement (UE) 
2018/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018, a accès à ces données à distance, lorsque le 
véhicule est équipé de moyens de communication permettant de les échanger avec l’extérieur de celui-ci, les 
modalités de cet accès et de conservation des données, dont la durée ne peut dépasser six ans à compter de la date 
de l’accident dans le cas prévu au 1o du I, ou un an à compter de la date des faits dans les autres cas, sont précisées 
par décret en Conseil d’Etat. 

« Art. L. 123-4. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 2 

Le 1o de l’article 529-10 du code de procédure pénale est complété par un d ainsi rédigé : 
« d) Un document attestant, selon des modalités précisées par arrêté conjoint des ministres chargé des transports, 

de la sécurité routière et de la justice, qu’un système de délégation de conduite automatisé était activé 
conformément à ses conditions d’utilisation au moment de l’infraction. » 
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CHAPITRE II 

CONDITIONS D’UTILISATION D’UN VÉHICULE À DÉLÉGATION DE CONDUITE 

Article 3 

Après le chapitre VIII du titre Ier du livre III de la partie législative du code de la route, il est inséré un 
chapitre IX ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IX 

« DISPOSITIONS APPLICABLES AU VÉHICULE 

À DÉLÉGATION DE CONDUITE 

« Art. L. 319-1. – Le système de conduite automatisé est soumis à des conditions d’utilisation définies par le 
constructeur du véhicule ou son mandataire, au sens de l’article 3 du règlement (UE) 2018/858 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018. 

« Art. L. 319-2. – Les obligations d’information, préalables à la mise à disposition d’un véhicule à délégation 
de conduite, en cas de vente ou de location, sont fixées par l’article L. 224-68-1 du code de la consommation. 

« Art. L. 319-3. – I. – La décision d’activer un système de conduite automatisé est prise par le conducteur, 
préalablement informé par le système que ce dernier est en capacité d’exercer le contrôle dynamique du véhicule 
conformément à ses conditions d’utilisation. 

« II. – Lorsque son état de fonctionnement ne lui permet plus d’exercer le contrôle dynamique du véhicule ou 
dès lors que les conditions d’utilisation ne sont plus remplies ou qu’il anticipe que ses conditions d’utilisation ne 
seront vraisemblablement plus remplies pendant l’exécution de la manœuvre, le système de conduite automatisé 
doit : 

« 1o Alerter le conducteur ; 
« 2o Effectuer une demande de reprise en main ; 
« 3o Engager et exécuter une manœuvre à risque minimal à défaut de reprise en main à l’issue de la période de 

transition ou en cas de défaillance grave. 

« Art. L. 319-4. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 4 

Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1o La section 6 du chapitre IV du titre II du livre II est complétée par une sous-section 6 ainsi rédigée : 

« Sous-section 6 

« Véhicule à délégation de conduite 

« Art. L. 224-68-1. – Préalablement à la conclusion d’un contrat de vente ou de location d’un véhicule à 
délégation de conduite tel que défini par le code de la route, le professionnel communique au consommateur une 
information relative aux conditions d’utilisation du système de conduite automatisé dont le véhicule est équipé. 

« Le contrat de vente ou de location comporte la mention expresse de la fourniture de l’information mentionnée 
au premier alinéa. 

« Le contenu de l’information visée au premier alinéa est mis à la disposition du professionnel par le 
constructeur du véhicule ou son mandataire, au sens de l’article 3 du règlement (UE) 2018/858 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018, sur tout support. 

« Le constructeur du véhicule ou son mandataire, au sens de l’article 3 du règlement (UE) 2018/858 du 
Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018, garantit également l’accès public à des contenus informatifs par 
tout support, y compris de communication électronique. 

« Un arrêté conjoint des ministres chargés des transports, de la sécurité routière et de l’économie fixe le contenu 
et les modalités de fourniture des informations prévues au présent article. » ; 

2o La sous-section 5 de la section 4 du chapitre II du titre IV du livre II est complétée par un article L. 242-25-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 242-25-1. – Tout manquement à l’article L. 224-68-1 est passible d’une amende administrative dont 
le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne physique et 15 000 euros pour une personne morale. 

« Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V. » ; 
3o Au 4o de l’article L. 511-6, les mots : « la sous-section 3 » sont remplacés par les mots : « les sous-sections 3 

et 6 ». 
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CHAPITRE III 
SÉCURITÉ DES SYSTÈMES DE TRANSPORT ROUTIER AUTOMATISÉS ET RESPONSABILITÉ PÉNALE 

Article 5 

Le livre premier de la troisième partie du code des transports est complété par un titre V ainsi rédigé : 

« TITRE V 

« LES SYSTÈMES DE TRANSPORT ROUTIER AUTOMATISÉS 

« CHAPITRE Ier 

« SÉCURITÉ ET RESPONSABILITÉ PÉNALE 

« Section 1 

« Sécurité 

« Art. L. 3151-1. – I. – La mise en service et l’exploitation d’un système de transport routier automatisé tel 
que défini par voie réglementaire font l’objet d’une décision de l’organisateur du service. 

« II. – La décision de l’organisateur du service est subordonnée à la réception préalable des véhicules utilisés, à 
l’audit périodique de la sécurité du système en exploitation par un organisme qualifié agréé et à la démonstration 
préalable définie par voie réglementaire, certifiée par un organisme qualifié agréé : 

« 1o De la sécurité du système conçu pour être déployé sur les types de parcours ou zones de circulation visés 
pour ce transport ; 

« 2o De la sécurité du système déployé sur le parcours ou la zone de circulation défini pour ce transport. 
« La démonstration de la sécurité d’éléments du système qui ne sont pas dépendants des parcours ou zones de 

circulation utilisés pour leur exploitation, peut donner lieu à une attestation nationale. 

« Art. L. 3151-2. – Le système de transport routier automatisé est soumis à des conditions d’utilisation définies 
par le concepteur du système technique tel que défini par voie réglementaire. 

« Art. L. 3151-3. – Toute intervention à distance telle que définie par voie réglementaire, ne peut être effectuée 
que par une personne habilitée, titulaire du permis de conduire correspondant à la catégorie du véhicule considéré. 

« Section 2 

« Responsabilité pénale 

« Art. L. 3151-4. – Dans le cadre de la circulation de systèmes de transport routier automatisés, 
l’article L. 123-2 du code de la route est applicable à l’organisateur du service ou à l’exploitant tels que définis 
par voie réglementaire. 

« Art. L. 3151-5. – Toute personne habilitée telle que mentionnée à l’article L. 3151-3, qui effectue ou omet, y 
compris par négligence, d’effectuer une intervention à distance sur un véhicule à délégation de conduite exploité 
dans le cadre d’un système de transport routier automatisé, est responsable pénalement des infractions résultant de 
la manœuvre du véhicule lorsque cette manœuvre découle de son intervention ou de son absence d’intervention, ou 
lorsque cette intervention ou abstention n’est pas conforme aux conditions d’utilisation du système. 

« Art. L. 3151-6. – I. – Le fait pour une personne habilitée telle que mentionnée à l’article L. 3151-3, 
d’intervenir à distance sur un véhicule à délégation de conduite exploité dans le cadre d’un système de transport 
routier automatisé sans être titulaire du permis de conduire correspondant à la catégorie du véhicule est puni d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

« Est puni des mêmes peines, le fait d’effectuer une intervention à distance sur un véhicule à délégation de 
conduite exploité dans le cadre d’un système de transport routier automatisé sans être une personne habilitée. 

« II. – Toute personne coupable des infractions prévues au présent article encourt également les peines 
complémentaires prévues aux 2o à 5o du II de l’article L. 221-2 du code de la route. 

« III. – Toute personne coupable de l’infraction prévue au deuxième alinéa du I encourt également la peine 
complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension ne 
pouvant pas être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle. 

« Art. L. 3151-7. – Le fait pour une personne habilitée telle que mentionnée à l’article L. 3151-3, d’intervenir à 
distance sur un véhicule à délégation de conduite exploité dans le cadre d’un système de transport routier 
automatisé, malgré l’injonction qui lui a été faite de remettre son permis de conduire conformément au I de 
l’article L. 223-5 du code de la route, est puni des peines prévues aux III et aux 1o à 5o du IV de ce même article. 

« Art. L. 3151-8. – I. – Le fait pour une personne habilitée telle que mentionnée à l’article L. 3151-3, 
d’intervenir à distance sur un véhicule à délégation de conduite exploité dans le cadre d’un système de transport 
routier automatisé, malgré la notification qui lui aura été faite d’une décision prononçant à son encontre la 
suspension, la rétention, l’annulation ou l’interdiction d’obtenir la délivrance du permis de conduire est puni des 
peines prévues aux I, 2o à 6o du II et III de l’article L. 224-16 du code de la route. 
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« II. – Le délit prévu au présent article, dans le cas où il a été commis à la suite d’une décision de suspension ou 
de rétention du permis de conduire, donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de 
points du permis de conduire. 

« Art. L. 3151-9. – I. – Même en l’absence de tout signe d’ivresse manifeste, le fait pour une personne 
habilitée telle que mentionnée à l’article L. 3151-3, d’intervenir à distance sur un véhicule à délégation de conduite 
exploité dans le cadre d’un système de transport routier automatisé sous l’empire d’un état alcoolique caractérisé 
par une concentration d’alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,80 gramme par litre ou par une concentration 
d’alcool dans l’air expiré égale ou supérieure à 0,40 milligramme par litre est puni de deux ans d’emprisonnement 
et de 4 500 euros d’amende. 

« II. – Le fait pour une personne habilitée telle que mentionnée à l’article L. 3151-3, d’intervenir à distance sur 
un véhicule à délégation de conduite exploité dans le cadre d’un système de transport routier automatisé en état 
d’ivresse manifeste est puni des mêmes peines. 

« III. – Toute personne coupable de l’un des délits prévus aux I et II du présent article encourt également les 
peines complémentaires prévues aux 1o à 7o du I et II de l’article L. 234-2 du code de la route. 

« IV. – Ces délits donnent lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis 
de conduire. 

« Art. L. 3151-10. – Les dispositions des articles L. 234-3, L. 234-4, L. 234-5, L. 234-6, L. 234-8 et L. 234-9 
du code de la route sont applicables à la personne habilitée telle que mentionnée à l’article L. 3151-3, qui intervient 
à distance sur un véhicule à délégation de conduite exploité dans le cadre d’un système de transport routier 
automatisé. 

« Art. L. 3151-11. – I. – Toute personne habilitée telle que mentionnée à l’article L. 3151-3, qui intervient à 
distance sur un véhicule à délégation de conduite exploité dans le cadre d’un système de transport routier 
automatisé alors qu’il résulte d’une analyse sanguine ou salivaire qu’elle a fait usage de substances ou plantes 
classées comme stupéfiants est punie de deux ans d’emprisonnement et de 4 500 euros d’amende. 

« Si la personne se trouvait également sous l’empire d’un état alcoolique caractérisé par une concentration 
d’alcool dans le sang ou dans l’air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les dispositions législatives ou 
réglementaires du présent code, les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et 9 000 euros d’amende. 

« II. – Toute personne coupable des délits prévus par le présent article encourt également les peines 
complémentaires prévues aux 1o à 7o du II de l’article L. 235-1 du code de la route. 

« III. – Les délits prévus par le présent article donnent lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre 
maximal de points du permis de conduire. 

« Art. L. 3151-12. – Les dispositions des articles L. 235-2 et L. 235-3 du code de la route sont applicables à la 
personne habilitée telle que mentionnée à l’article L. 3151-3, qui intervient à distance sur un véhicule à délégation 
de conduite exploité dans le cadre d’un système de transport routier automatisé. 

« Art. L. 3151-13. – Les modalités d’application du présent titre sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 6 

Le livre II de la troisième partie du code des transports est complété par un titre V ainsi rédigé : 

« TITRE V 

« LES SYSTÈMES DE TRANSPORT ROUTIER AUTOMATISÉS 

« Art. L. 3251-1. – Les dispositions du titre V du livre premier de la troisième partie du présent code sont 
applicables au transport routier de marchandises, lorsqu’il est effectué au moyen d’un système de transport routier 
automatisé. 

« Les modalités d’application du présent titre sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 7 

Les dispositions des articles 5 et 6 de la présente ordonnance entrent en vigueur le lendemain de la publication au 
Journal officiel du décret portant publication des amendements à la convention sur la circulation routière du 
8 novembre 1968 et au plus tard le 1er septembre 2022. 

Article 8 

Le Premier ministre, la ministre de la transition écologique, le ministre de l’économie, des finances et de la 
relance, le ministre de l’intérieur, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre délégué auprès de la 
ministre de la transition écologique, chargé des transports, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 avril 2021. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 
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Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI  
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